
       

                                République Française 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers :                 L’an deux mil seize, le vingt-quatre juin  à 18 heures, 
• en exercice : 11                                Le Conseil Municipal de LE FUGERET s’est réuni en session   
• présents :      07                               ordinaire à la Mairie,  
• votants :        08                               sous la présidence de PESCE André,  Maire de la Commune. 

 

Date de convocation : 16/06/2016 
 

Présents : Mrs PESCE A., OPERTO A., HONNORAT J.,  LESBROS JM et Mmes ALBANO N., BERAUD 
M., BONNETTY M. ; 
Absents excusés  :Mrs  DROGOUL- SPANU D., JACOMET M., FAY  E.P. et Mme OBRADOS A. qui a 
donné procuration à Mr PESCE A.. 
            

Objet: LOCATION DE L’APPARTEMENT DE L’ANCIEN PRESBYTERE 
 
 

L’Assemblée Délibérante décide à l’unanimité des membres présents de louer à 
partir du 01/08/2016 l’appartement situé dans le bâtiment de l’ancien 
presbytère à Madame BARRE Aurore pour la somme mensuelle de 500€ (cinq 
cents euros). 
 
Tous pouvoirs sont conférés à Monsieur le Maire pour la signature du bail et 
toutes les pièces relatives à cette location ; la commission formée de Mmes 
ALBANO, BERAUD, BONNETTY et OBRADOS se rendra sur place pour établir 
l’état des lieux d’entrée ainsi que pour la remise des clefs. 
 
 

 
Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus    
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